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Note à 

Mesdames et messieurs les directeurs des établissements de santé (pour exécution) 

Mesdames et messieurs les directeurs des Agences Régionales de l'Hospitalisation (pour 
information) 

Mesdames et Messieurs les préfets de région, 
Directions régionales des affaires sanitaires et sociales 

(pour information) 

Mesdames et Messieurs les préfets de département 
Directions départementales des affaires sanitaires et sociales 

(pour information) 

Objet : Préparation de la vaccination contre le virus A (H1 N1)v des personnels des 
établissements de santé 

Face à la menace de pandémie grippale du nouveau virus A (H1 N1)v, le Gouvernement 
entend mettre en place une réponse sanitaire évolutive exceptionnelle pour la période 2009­
2010. Dans la perspective d'une diffusion de la pandémie en France au cours de la période 
hivernale, il a en particulier décidé de préparer une campagne de vaccination. Cette solution 
est apparue la mieux à même de répondre, dans des délais contraints et avec l'efficacité 
sanitaire la plus forte possible, aux caractéristiques de ce nouveau virus et aux spécificités 
de la production de nouveaux vaccins. 
L'avis du Haut Conseil de la santé publique (HCSP), en date du 7 septembre 2009, 
recommande de "vacciner, en priorité, les personnels de santé (. ..) en commençant par ceux 
qui sont amenés à être en contact fréquent et étroit avec des malades grippés ou porteurs 
de facteurs de risque 1". 

La vaccination débutera, probablement dans la deuxième quinzaine du mois d'octobre, dès 
que les premières doses de vaccin seront mises à disposition par les laboratoires 
pharmaceutiques, après obtention de l'autorisation de mise sur le marché. 
A cet effet, il convient que les établissements de santé mettent en place l'organisation 
nécessaire pour assurer la protection des patients et des personnels ainsi que le maintien de 
leur fonctionnement, indispensable pour l'accueil et la prise en charge d'un flux important de 
patients en situation pandémique. 
La circulaire du 21 août 2009 définit la planification logistique d'une campagne de 
vaccination contre le nouveau virus A (H 1N1)v pour la population générale excluant les 
établissements de santé, qui n'ont pas vocation à vacciner la population générale 

1 Les extraits de l'avis du 07 septembre 2009 du Haut Conseil de la santé publique seront en italique 



ANNEXE Il
 

Mode opératoire
 
de saisie en ligne et/ou d'édition des coupons individuels de suivi de vaccination
 


